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LES ASSOCIATIONS D'AIDE AUX VICTIMES 



Un service gratuit et confidentiel



Un accompagnement de toutes les victimes 
au quotidien



Des professionnels formés 

FRANCE VICTIMES 77 
AVIMEJ

19 rue du Général  Leclerc
77100 MEAUX



Tel  :  01.75.78.80.10
contact@avimej.org






Retrouvez toutes  les
informations et

permanences sur  notre
site  internet  :



www.avimej.org

Les Associations d'Aide aux Victimes sont

composées de professionnels formés :

accueillants, juristes, psychologues et

travailleurs sociaux. Ils sont spécialistes de la

prise en charge globale des victimes, et ont une

connaissance plurielle de toutes les

conséquences des faits de délinquance sur les

personnes. Elles les accompagnent en

complémentarité avec les acteurs locaux. 

Toutes les Associations France Victimes sont

conventionnées par le ministère de la Justice. 

La Fédération France Victime regroupe plus de

130 Associations d'Aide aux Victimes sur tout le

territoire français (métropole et Outre-Mer). Le

réseau d'Aide aux Victimes compte 1500

professionnels et 300 000  Victimes/an sont

accueillies dans plus de 800 lieux d'accueil. 

Il y a toujours des services disponibles près de

chez vous. 

@France Victimes

#VictimesPlusJamaisSeules

www.france-victimes.fr

VICTIMES, 
COMMENT VOUS FAIRE

AIDER ?



4 missions au service des victimes :



Accueil et écoute
Information sur les droits
Soutien psychologique 

Evaluation et accompagnement social



CONTRIBUTION
CITOYENNE

Les Associations d'Aide aux Victimes accompagnent toutes les victimes au quotidien,
pour : 

Vous écouter



Nos intervenants professionnels sont à votre
écoute autant que nécessaire. Ils établissent avec
vous une évaluation de votre situation et de ces
répercussions sociales, administratives,
psychologiques et judiciaires …  

Vous informer



Nos juristes vous informent sur vos droits (dépôt
de plainte, indemnisation), comment les faire
valoir ainsi que sur les procédures auxquelles
vous pourrez être confrontés (expertise
médicale….).

L'objectif est que vous puissiez comprendre les
différentes procédures afin de vous décider en
connaissance de cause et de manière autonome. 

Vous accompagner

Nos psychologues vous permettent de mettre
des mots sur vos émotions, de libérer votre parole
et de vous informer sur les différentes prises en
charge adaptées à votre situation. 

Vous soutenir



Tous nos professionnels vous épaulent tout au long
de votre parcours afin de faciliter votre réparation. 

Celle-ci peut passer par une démarche pénale,
indemnitaire, psychologique, sociale ou restaurative. 

Vous orienter



Nous vous orientons vers des professionnels
spécialisés (associations, avocats, services sociaux,
médecins, thérapeutes...) qui complètent votre prise
en charge globale. 

Une portée nationale

France Victimes anime le numéro national d'aide aux
victimes pour une écoute et un accès privilégié aux
associations locales. 

Elle est également mobilisable pout tout évènement
collectif traumatique (catastrophe naturelle, accident
collectif, attentats, mort violente, etc...)



La contribution citoyenne  a été crée par le décret
du 8 avril 2021, elle consiste à amener des
auteurs majeurs ayant commis des faits à 
 prendre conscience des conséquences de leurs
agissements  et de l'impact  pour  les victimes et
leur entourage . 

Elle consiste à verser une contribution financière
pouvant aller de 100 € à 3 000 € au profit d'une
association d'aide aux victimes dans le cadre
d'une mesure alternative aux poursuites. 

Depuis le 24 Janvier 2022, France Victimes 77 -
AVIMEJ a conventionné avec les tribunaux de
Melun, Meaux et Fontainebleau afin que cette
contribution lui soit reversée. 

Cette contribution sert à mener des actions
complémentaires afin de répondre au mieux aux
besoins des victimes (groupe de parole, stage
citoyenneté, prise en charge des personnes
vulnérables,  etc...) 


